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EXPOSÉ DES MOTIFS

Les mesures proposées dans ce rapport s’inscrivent dans la mise en œuvre du schéma régional
des  formations  sanitaires  et  sociales  2023-2028  qui  a  pour  objectif  central  de  relancer  la
diplomation.  Ainsi,  des mesures sont  prises pour améliorer  l’attractivité des formations et  pour
soutenir les étudiants et les centres de formation pour améliorer la réussite globale.

1. Equipements des écoles et instituts de formations sanitaires

Dans son schéma, la Région s’est engagée à poursuivre le soutien de modernisation des centres
Un appel à projets est ainsi lancé chaque année afin de recenser les besoins d’équipements des
instituts et écoles de formation du sanitaire. La délibération n° CR 72-14 du 21 novembre 2014
modifiée définit les modalités et conditions d’attribution des aides en matière d’équipement pour
ces écoles et instituts, pour la mise en œuvre de cette compétence obligatoire.

Les besoins concernent d’une part, des équipements informatiques à renouveler ou à adapter aux
besoins de l’enseignement à distance (ordinateurs, tableaux numériques interactifs, système de
visioconférence,  plateformes d’enseignement à distance),  des équipements pédagogiques pour
améliorer et développer la simulation en santé dispensée au sein des instituts de formation et des
équipements autres tels que le mobilier. Ces besoins sont pour certains directement liés à l’accueil
d’étudiants infirmiers supplémentaires.  Les financements concernant  la  simulation représentent
25% de la subvention.

Au global pour ces projets, la base subventionnable s’élève à 2,748 M€ (annexes 1 et 2)
La subvention régionale proposée s’élève à 1,828 M€, soit un taux moyen d’intervention régionale
de 66%.

2. Prise en charge des surcoûts des frais de scolarité pour les étudiants issus de
l’IFMK Danhier, situé à Saint-Ouen-sur-Seine (93) pour l’année 2025-2026 

Suite au retrait de l’autorisation de la formation masseur-kinésithérapeute, le 13 juillet 2023 de
l’Institut de Formation de Masso-Kinésithérapie (IFMK) de l’école Danhier, les étudiants ont été
redéployés vers un autre IFMK privé existant pour leur poursuite d’études.

Les frais de scolarité des IFMK d’accueil pouvant être plus élevés, la Région prend en charge le
surcoût des frais de scolarité de ces étudiants sur la durée de leur parcours. L’aide régionale est
versée à l’IFMK d’accueil tous les ans, tout au long du parcours de l’étudiant, soit au maximum
cinq années, quatre ans de formation et,  le cas échéant,  un redoublement ou une césure. Ce
montant s’élève à 32 910 € au titre de l’année 2025-2026. 

Suite à une erreur matérielle, il est nécessaire de régulariser les surcoûts des frais de scolarité
versés à trois des IFMK d’accueil au titre de l’année 2024-2025 pour un montant de 5 770 €.

Il est proposé d’affecter un montant de 38 680 € réparti entre les IFMK conformément à l’annexe
3. 
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3.  Formations  d’aide-soignant  et  d’auxiliaire  de  puériculture  :  programme  de
qualification par la formation continue (PQFC) 

3.1 Répartition du nombre de places financées dans le cadre du programme régional
de qualification par la formation continue - rentrée de janvier 2026

L’intervention  régionale  pour  les  demandeurs  d’emploi  au  titre  de  la  formation  professionnelle
continue d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture consiste à verser une aide régionale aux
instituts de formation afin d’assurer la gratuité de la formation pour les demandeurs d’emploi et
ainsi de leur permettre d’accéder à ces métiers porteurs d’emploi.

Afin  de  préparer  la  rentrée  de  janvier  2026  et  d’informer  les  personnes  retenues  pour  le
financement régional, il est proposé de définir dès aujourd’hui le nombre de places financées au
titre  du  dispositif  de  formation  d’aide-soignant  et  d’auxiliaire  de  puériculture  en  faveur  des
demandeurs d’emploi  pour  cette  rentrée,  soit  197 places,  selon leur  répartition  par  centre  de
formation telle qu’elle figure en annexe 4 à la présente délibération.

3.2 Désaffectation et réaffectation

Le centre de formation du GIP FCIP de l’académie de Paris, situé au sein du Lycée Diderot, a
informé la Région de la non-utilisation d’une place de formation de la rentrée de septembre 2025,
financée au titre du programme de qualification par la formation continue, faute de demandeurs
d’emploi  admis en formation et remplissant les critères d’éligibilité.  Par conséquent,  les crédits
régionaux affectés pour la rentrée de septembre 2025 à ce centre par délibération n° CP 2025-168
du 19 juin 2025 ne seront pas utilisés en totalité. 

Il  convient  donc d’en désaffecter  une partie  pour  les  réaffecter  au profit  d’un autre centre de
formation, l’IFAC 92 d’Asnières qui a eu, au titre de la rentrée de janvier 2025, un nombre de
demandeurs d’emploi éligibles supérieur au nombre de places attribuées.

Cette désaffectation concerne 1 place pour  un montant  de 8 085 €,  au titre  de la  rentrée de
septembre 2025. La réaffectation a pour objet une place pour un montant de 6 729 € pour le centre
de formation IFAC 92 d’Asnières.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 20 NOVEMBRE 2025

FORMATIONS SANITAIRES ET SOCIALES : ÉQUIPEMENT DU SANITAIRE -
SOUTIEN AUX ÉTUDIANTS DE L'IFMK DANHIER - FORMATION CONTINUE :

RENTRÉE JANVIER 2026 ET RÉGULARISATION 2025

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de l’éducation ;

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L.4383-1 et suivants, L.4151-7 et les 
articles D.4383-1 et suivants ;

VU le code du travail ; et notamment le livre III de la 6ème partie ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et
au dialogue social ;

VU la  loi  n°  2004-809  du  13  août  2004  relative  aux  libertés  et  responsabilités  locales,  et
notamment ses articles 52 à 55 ;

VU la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à
la sécurisation des parcours professionnels ;

VU le décret n° 2015-1110 du 2 septembre 2015 modifié relatif au diplôme d’Etat de masseur-
kinésithérapeute ;

VU l’arrêté du 2 septembre 2015 modifié relatif au diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute ;

VU l’arrêté du 12 avril 2021 portant diverses modifications relatives aux conditions d’accès aux
formations conduisant aux diplômes d’Etat d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture ; 

VU l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant et
portant diverses dispositions relatives aux modalités de fonctionnement des instituts de formation
paramédicaux ;

VU l’arrêté  du 10 juin  2021 relatif  à  la  formation conduisant  au diplôme d’Etat  d’auxiliaire de
puériculture ;

VU la délibération n° CR 72-14 du 21 novembre 2014 modifiée relative au dispositif-cadre pour le
soutien régional à l’investissement immobilier et à l’équipement dans les centres de formation en
travail social, et à l’équipement des centres de formation paramédicale et maïeutique ;

VU la délibération n° CR 149-16 du 7 juillet 2016 relative à l’engagement régional pour l’emploi et
la formation professionnelle ;

VU la délibération n° CP 2018-174 du 30 mai 2018 relative aux formations sanitaires et sociales
modifiant notamment le règlement d’intervention pour le Service Public Régional de Formation
(SPRF) ;

2025-10-29 11:53:17 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 6 RAPPORT N° CP 2025-313

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée relative aux délégations d’attributions
du conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire
et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d'amortissement ;

VU  la délibération n° CR 2023-011 du 30 mars 2023 relatif au schéma régional des formations
sanitaires et sociales 2023-2028 : une mobilisation pour la formation des futurs professionnels ;

VU  la  délibération  n°  CR  2024-309 du  15  novembre  2024 relative  à  l’équipement  et  à
l’investissement du social, à la sécurisation,  au complément de subvention pour la Croix-Rouge
Française, au soutien aux étudiants de l’IFMK Danhier et aux bourses ; 

VU  la  délibération  n°  CR  2024-310  du  15  novembre  2024  relative  à  la  formation  continue
PQFC (rentrée de janvier 2025 et convention, aux conventions d’objectifs et de moyens et aux
écoles de sages-femmes ; 

VU la délibération n°2025-008 du 30 janvier  2025 relative aux subventions de fonctionnement
2025, à la formation continue et aux indemnités de stage et frais de transport ;

VU la délibération de la commission permanente n° CP 2025-168 du 19 juin 2025 relative aux
formations  sanitaires et  sociales :  formation continue - partenariat  universitaires IFPP Danhier
convention passerelle UPN EFTS ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2025 ;

VU l'avis de la commission de la santé ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-313 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : Equipement des écoles et instituts de formation paramédicale et maïeutique

Décide de participer au titre du dispositif « équipement des établissements conventionnés
dispensant  des  formations  dans  le  secteur  paramédical  et  maïeutique  »  au  financement  des
projets détaillés en annexes 1 et 2 à la présente délibération par l’attribution de subventions d’un
montant total maximum prévisionnel de 1 827 551 € au titre du budget 2025.

Subordonne le versement de ces subventions à la signature,  avec chaque bénéficiaire,
d’une convention conforme à la convention type adoptée par délibération n° CP 2023-329 en date
du 21 septembre 2023, et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte une autorisation de programme d’un montant de  1 827 551 €,  disponible sur le
chapitre 902 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 27 «
Formations  sanitaires  et  sociales  »,  programme  HP27-001  «  Formations  sanitaires  »,  action
12700101 « Equipement des écoles et instituts de formation sanitaire » du budget 2025.

Autorise,  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l'attribution  des  subventions  à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projets en annexe à la
délibération, par dérogation prévue à l'article 17, alinéa 3 de l'annexe à la délibération n° CR 2022-
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078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire et financier et règlement relatif
aux méthodes comptables et durée d'amortissement.

Article  2  :  Maintien  des  frais  de  scolarité  pour  les  étudiants  en  formation  de  masso-
kinésithérapie issus de l’IFMK Danhier – affectation 2025-2026 

Décide de financer le maintien du coût des frais de scolarité des étudiants originaires de
l’IFMK Danhier par l’attribution aux IFMK d’accueil de subventions hors dispositif d’un montant total
prévisionnel  de  38  680 €,  au  titre  du  budget  2025  et  dont  le  détail  figure  en  annexe  3  à
la délibération. 

 
Subordonne le  versement  de ces  subventions  à  la  signature  avec chaque bénéficiaire

d’une convention conforme à la convention type approuvé par délibération n° CP 2023-432 du 17
novembre 2023 et autorise la présidente du conseil régional à les signer. 

 
Affecte une autorisation d’engagement d’un montant de 38 680 €, disponible sur le chapitre

932  « Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage »,  code  fonctionnel  27
« formations  sanitaires  et  sociales »,  programme  HP27-001  « formations  sanitaires »,
action 12700107  « Indemnités  de  stage  et  remboursement  de  frais  de  transports  masseurs-
kinésithérapeutes et ergothérapeutes » du budget 2025. 

Article 3 : Répartition des places dans le cadre du programme régional de qualification par
la formation continue – rentrée de janvier 2026

Approuve la répartition des places pour les organismes subventionnés au titre du dispositif
de formation d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture en faveur des demandeurs d’emploi,
telle qu’elle figure en annexe 4 à la présente délibération.

La répartition des places est effective pour la rentrée de janvier 2026.

Article 4 : Programme régional de qualification par la formation continue -désaffectation et
réaffectation 2025

Désaffecte  un  montant  d’autorisation  d’engagement  de  8 085  €  sur  le  chapitre  932
«Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 253 « Formation
certifiante des personnes en recherche d’emploi », programme HP253-006 « Formation continue
-aides-soignants et auxiliaires de puériculture », action 12500601 « Formation continue – aides-
soignants et auxiliaires de puériculture » du budget 2025, affecté par délibération n° CP 2025-168
du 19 juin 2025 (dossier IRIS n°25001120), pour tenir compte de la non-utilisation d’une place de
formation  de  la  rentrée  de  septembre  2025  au  sein  du  GIP  FCIP  Académie  de  Paris,
conformément au tableau figurant à l’annexe 5.

Approuve  l'avenant-  type à  la  convention  type relative  au financement  des  centres  de
formation dispensant  des  formations  aide-soignant  et  auxiliaire  de  puériculture  en  formation
professionnelle continue pour la période 2025-2026, tel  qu'il  figure en annexe 6 à la présente
délibération.

Autorise la présidente du conseil régional à signer avec le GIP FCIP Académie de Paris un
avenant conforme à l'avenant type adopté à l'alinéa précédent.
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Réaffecte  un  montant  d’autorisation  d’engagement  de  6  729  €  sur  le  chapitre  932
«Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 253 « Formation
certifiante des personnes en recherche d’emploi », programme HP253-006 « Formation continue-
aides-soignants et auxiliaires de puériculture », action 12500601 « Formation continue – aides-
soignants et auxiliaires de puériculture » du budget 2025, pour tenir compte du nombre de places
attribué inférieur au nombre de demandeurs d’emploi éligibles la subvention régionale accueilli au
sein de l’institut de formation de l’IFAC 92 d’Asnières, conformément au tableau figurant à l’annexe
5.

Autorise la présidente du conseil régional à signer avec l’IFAC 92 d’Asnières un avenant
conforme à l'avenant type adopté à l'alinéa 2.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe 1 - Tableau récapitulatif des subventions d'équipement
des organismes de formations paramédicales et maïeutiques

2025 
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Centre de formation paramédicale et maïeutique

Subventions d'équipement au titre de l'année 2025

Dpt Etablissements %

Equipement

Dossier IRIS

Simulation

75

ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS 67,20%

FONDATION HOPITAL SAINT JOSEPH 60,00% EX097366

FONDATION OEUVRE DE LA CROIX SAINT SIMON 61,60% EX097701

Total 75 65,72%

77

GRAND HOPITAL DE L'EST FRANCILIEN 72,00% EX096091, EX096102

IFSI IFAS DU GHSIF 69,60% 0 € EX097802

CENTRE HOSPITALIER DU SUD SEINE-ET-MARNE 76,00% 0 € EX096100

Total 77 70,52%

78

28,94% EX096131

62,40% 0 € EX093158

CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET 62,41% EX097493

Total 78 46,75%

92

71,19% 0 € EX096118

ASSOCIATION HOPITAL FOCH (IFSI FOCH) 70,40% 0 € EX097749

Total 92 70,82%

93

56,00% EX097743

68,80% EX097667

Total 93 62,19%

94 76,00% 0 € EX097437

Total 94 76,00% 0 €

95

74,40% 0 € EX093740

FONDATION LEONIE CHAPTAL 66,40% 0 € EX093763

Total 95 67,02%

Total Ile-de-France 66,01%

Base 
subventionnable

Subvention 
Région Mobiliers, 

matériels 
pédagogiques et 

informatiques

1 048 891 € 704 854 € 413 752 € 291 102 € EX097747, EX097748, EX097750, 
EX097751,EX097752

31 766 € 19 060 € 19 060 €

332 230 € 204 654 € 204 654 €

1 412 887 € 928 568 € 637 466 € 291 102 €

79 391 € 57 162 € 17 305 € 39 857 €

243 233 € 169 290 € 169 290 €

19 519 € 14 834 € 14 834 €

342 143 € 241 286 € 186 595 € 54 691 €

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE POISSY 
SAINT GERMAIN (CHIPS) 43 110 € 12 478 € 6 533 € 5 945 €

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL MEULAN 
LES MUREAUX (CHIMM) 35 975 € 22 449 € 22 449 €

13 073 € 8 158 € 7 088 € 1 070 €

92 157 € 43 085 € 36 070 € 7 015 €

CENTRE D'ACCUEIL DE SOINS HOSPITALIER 
NANTERRE (CASH) 4 773 € 3 398 € 3 398 €

4 200 € 2 957 € 2 957 €

8 973 € 6 355 € 2 957 € 3 398 €

GIP INSTITUT DE FORMATION INTERHOSPITALIER 
THÉODORE SIMON 116 020 € 64 971 € 35 625 € 29 346 €

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL  R. 
BALLANGER 108 770 € 74 834 € 57 156 € 17 678 €

224 790 € 139 805 € 92 781 € 47 024 €

GROUPE HOSPITALIER FONDATION VALLEE - PAUL 
GUIRAUD 85 541 € 65 011 € 65 011 €

85 541 € 65 011 € 65 011 €

CENTRE HOSPITALIER VICTOR DUPOUY  - 
ARGENTEUIL 46 594 € 34 666 € 34 666 €

555 384 € 368 775 € 368 775 €

601 978 € 403 441 € 368 775 € 34 666 €

2 768 471 € 1 827 551 € 1 389 655 € 437 896 €
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Annexe 2 - Fiches projets équipement formations
paramédicales et maïeutiques
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DOSSIER N° EX093740 - 2025 - EQUIPEMENT IFSI IFAS VICTOR DUPOUY

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 
00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifiée
Imputation budgétaire : 902-27-204181-127001-1800
                            Action : 12700101- Equipement des écoles et instituts de formations 
sanitaires  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

46 593,60 € TTC 74,40 % 34 666,00 € 

Montant total de la subvention 34 666,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CENTRE HOSPITALIER VICTOR DUPOUY
Adresse administrative : 69 RUE DU LIEUTENANT COLONEL PRUDHON

95100 ARGENTEUIL 
Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Monsieur SYLVAIN GROSEIL, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition de matériel de simulation
 
Dates prévisionnelles : 21 novembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Acquisition d'un mannequin nursing Anne qui permet de couvrir différents aspects du soins 
infirmiers. Ce mannequin permet l'acquisition des compétences d’examen et de diagnostic 
en évitant aux apprenants de commettre des erreurs tout en gagnant la confiance 
nécessaire dans un environnement sûr. 

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 46 593,60 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1 bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 46 593,60 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 93 %
L'assiette éligible : 46 593,60 € x 93% = 43 332 €
Le calcul de la subvention régionale : 43 332 € x 80 % = 34 666 €

Localisation géographique : 
• ARGENTEUIL



Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de matériel de 
simulation

46 593,60 100,00
%

Total 46 593,60 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France

34 666,00 74,40%

Fonds propres 11 927,60 25,60%
Total 46 593,60 100,00

%



Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-313

DOSSIER N° EX096091 - 2025 - EQUIPEMENT - GRAND HOPITAL DE L’EST 
FRANCILIEN

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 
00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifiée
Imputation budgétaire : 902-27-204181-127001-1800
                            Action : 12700101- Equipement des écoles et instituts de formations 
sanitaires  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

38 781,58 € TTC 72,00 % 27 923,00 € 

Montant total de la subvention 27 923,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : GHEF GRAND HOPITAL DE L’EST 

FRANCILIEN CENTRE HOSPITALIER DE 
MEAUX

Adresse administrative : 6 - 8 RUE SAINT FIACRE
77100 MEAUX 

Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Monsieur JEROME GOEMINNE, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition de mobiliers et matériels pédagogiques pour le site de Meaux
 
Dates prévisionnelles : 21 novembre 2025 - 2 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le projet vise l'acquisition de mobiliers (bureaux, tables, chaises, tableau mural) pour 
l'équipement d'une nouvelle salle de cours dans un local existant pouvant accueillir 80 
apprenants suite aux augmentations de quotas entre 2020 et 2024, le remplacement de 
bureaux et fauteuils de bureau pour certains formateurs, le renouvellement du mobilier 
(tables et chaises) de la salle de repas des apprenants et de matériel pédagogique (lits 
médicalisés, potences, systèmes électriques lits médicalisés, matelas, crochets). 

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 38 781,58 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1 bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 38 781,58 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 90 %



L'assiette éligible = 38 781,58 € x 90 % = 34 903 €
Le calcul de la subvention régionale = 34 903 x 80 % = 27 923 € TTC

Localisation géographique : 
• MEAUX

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de matériels 
pédagogiques

15 245,48 39,31%

Acquisition de mobiliers 23 536,10 60,69%
Total 38 781,58 100,00

%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

27 923,00 72,00%

Fonds propres 10 858,58 28,00%
Total 38 781,58 100,00

%



Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-313

DOSSIER N° EX096100 - 2025 - EQUIPEMENT - CENTRE HOSPITALIER DU SUD SEINE-
ET-MARNE

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 
00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifiée
Imputation budgétaire : 902-27-204181-127001-1800
                            Action : 12700101- Equipement des écoles et instituts de formations 
sanitaires  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

19 518,84 € TTC 76,00 % 14 834,00 € 

Montant total de la subvention 14 834,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CENTRE HOSPITALIER SUD SEINE ET 

MARNE
Adresse administrative : 55 BOULEVARD DU MARECHAL JOFFRE

77300 FONTAINEBLEAU 
Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Monsieur BENOIT FRASLIN, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : acquisition d'une table tactile interactive pour les travaux de simulation 
des étudiants
 
Dates prévisionnelles : 21 novembre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le projet vise l'acquisition d'une table tactile interactive pour les travaux de simulation des 
étudiants et s'intègre dans un projet plus vaste de développement d'un laboratoire de 
simulation proposant des moyens pédagogiques innovants et adaptés pour les élèves et les 
étudiants au niveau des deux instituts de formation à travers la simulation et permettant de 
respecter le principe '' Jamais la première fois sur le patient ''. Il s'agit aussi de mieux 
préparer les élèves aides-soignants aux situations complexes des prises en soins 
rencontrées en stage et de développer la collaboration entre infirmiers et aides-soignants en 
formation initiale grâce à la pédagogie par la simulation en santé. 

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 19 716 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1 bis de la 



convention d'objectifs et de moyens est de 19 518,84 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 95 %
L'assiette éligible = 19 518,84 € x 95 % = 18 543 €
Le calcul de la subvention régionale = 18 543 x 80 % = 14 834 € TTC

Localisation géographique : 
• MONTEREAU-FAULT-YONNE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de matériel 
pédagogique

19 518,84 100,00
%

Total 19 518,84 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

14 834,00 76,00%

Taxe d'apprentissage 4 684,84 24,00%
Total 19 518,84 100,00

%



Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-313

DOSSIER N° EX096102 - 2025- EQUIPEMENT - GRAND HOPITAL DE L’EST 
FRANCILIEN

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 
00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifiée
Imputation budgétaire : 902-27-204181-127001-1800
                            Action : 12700101- Equipement des écoles et instituts de formations 
sanitaires  

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

40 609,90 € TTC 72,00 % 29 239,00 € 

Montant total de la subvention 29 239,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : GHEF GRAND HOPITAL DE L’EST 

FRANCILIEN CENTRE HOSPITALIER DE 
MEAUX

Adresse administrative : 6 - 8 RUE SAINT FIACRE
77100 MEAUX 

Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Monsieur JEROME GOEMINNE, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition de matériel pédagogique et de simulation pour le site de 
Coulommiers.
 
Dates prévisionnelles : 21 novembre 2026 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le projet porte sur l'acquisition de matériel de simulation pour les travaux pratiques des 
étudiants (défibrillateur de démonstration, moniteur de surveillance des paramètres vitaux, 
mannequin d'entraînement aux techniques de désobstruction des voies aériennes 
supérieures, mannequin de démonstration corps entier) et pédagogique (tableaux type 
Paper Board). 

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 40 609,90 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1 bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 40 609,90 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 90 %



L'assiette éligible = 40 609,90 € x 90 % = 36 549 €
Le calcul de la subvention régionale = 36 549 x 80 % = 29 239 € TTC

Localisation géographique : 
• COULOMMIERS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de matériels 
pédagogiques et de 
simulation

40 609,90 100,00
%

Total 40 609,90 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

29 239,00 72,00%

Taxe d'apprentissage 11 370,90 28,00%
Total 40 609,90 100,00

%



Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-313

DOSSIER N° EX096118 - 2025 - EQUIPEMENT - CENTRE D'ACCUEIL DE SOINS 
HOSPITALIER NANTERRE

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 
00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifiée
Imputation budgétaire : 902-27-204181-127001-1800
                            Action : 12700101- Equipement des écoles et instituts de formations 
sanitaires  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

4 773,35 € TTC 71,19 % 3 398,00 € 

Montant total de la subvention 3 398,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CENTRE ACCUEIL SOINS HOSP 

NANTERRE CASH NANTERRE
Adresse administrative : 403 AVENUE DE LA REPUBLIQUE

92000 NANTERRE CEDEX 
Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Madame Luce LEGENDRE, Directrice générale

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition de mannequins de simulation nourrissons destinés aux élèves 
en formation d’auxiliaire de puériculture.
 
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2026 - 1 janvier 2031 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Dans le cadre du développement de la simulation en santé au sein des instituts de formation 
du CASH de Nanterre, le projet prévoit l’acquisition de mannequins nourrissons destinés aux 
élèves auxiliaires de puériculture. Ce matériel pédagogique viendra compléter les 
équipements existants afin de favoriser un apprentissage pratique des gestes de soins 
courants (bain, habillage, prise des constantes, soins de l’ombilic), en conditions proches du 
réel. Le poids, les articulations et le réalisme de ces mannequins permettent de renforcer 
l’immersion et les compétences des apprenants. Ce matériel pourra également être utilisé 
dans une dynamique d’interdisciplinarité avec les élèves aides-soignants et les étudiants en 
soins infirmiers, notamment dans la perspective du futur référentiel infirmier. 

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 4 773,35 €



Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 4 773,35 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 89 %
L'assiette éligible = 4 773,35 € x 89 % = 4 248 €
Le calcul de la subvention régionale = 4 248 € x 80 % = 3 398 €

Localisation géographique : 
• NANTERRE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de matériels 
pédagogiques

4 773,35 100,00
%

Total 4 773,35 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

3 398,00 71,19%

Fonds propres 1 375,35 28,81%
Total 4 773,35 100,00

%



Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-313

DOSSIER N° EX096131 - 2025 - EQUIPEMENT - CENTRE HOSPITALIER 
INTERCOMMUNAL DE POISSY SAINT GERMAIN

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 
00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifiée
Imputation budgétaire : 902-27-204181-127001-1800
                            Action : 12700101- Equipement des écoles et instituts de formations 
sanitaires  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

22 283,50 € TTC 56,00 % 12 478,00 € 

Montant total de la subvention 12 478,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL 

POISSY SAINT GERMAIN
Adresse administrative : 10 RUE DU CHAMP GAILLARD

78300 POISSY 
Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Madame DIANE PETTER, Directrice générale

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition de mobilier, de matériel de simulation et de matériel 
informatique pour les trois filières de formation du campus de Poissy.
 
Dates prévisionnelles : 12 janvier 2026 - 30 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le projet vise à doter le campus de Poissy des équipements nécessaires pour renforcer les 
conditions d’apprentissage des trois filières de formation : aide-soignant.e, soins infirmiers et 
manipulateur en électroradiologie médicale. Il comprend l’acquisition de mobilier 
(notamment des chaises de bureau), de matériel de simulation pour les travaux pratiques 
(tels que des mannequins, tensiomètres, simulateurs de glucomètre...) ainsi que 
d’ordinateurs portables et écrans. 

 
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 25 037,64 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 22 283,50 €



Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 70 %
L'assiette éligible = 22 283,50 € x 70 % = 15 598 €
Le calcul de la subvention régionale = 15 598 € x 80 % = 12 478 €

Localisation géographique : 
• POISSY

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de matériels 
pédagogiques

10 618,96 47,65%

Acquisition de matériels 
informatiques et 
audiovisuels

9 964,44 44,72%

Acquisition de mobiliers 1 700,10 7,63%
Total 22 283,50 100,00

%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

12 478,00 56,00%

Taxe d'apprentissage 9 805,50 44,00%
Total 22 283,50 100,00

%



Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-313

DOSSIER N° EX096158 - 2025 - EQUIPEMENT - CENTRE HOSPITALIER 
INTERCOMMUNAL MEULAN LES MUREAUX

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 
00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifiée
Imputation budgétaire : 902-27-204181-127001-1800
                            Action : 12700101- Equipement des écoles et instituts de formations 
sanitaires  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

35 975,26 € TTC 62,40 % 22 449,00 € 

Montant total de la subvention 22 449,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CHIMM CENTRE HOSPITALIER 

INTERCOMMUNAL MEULAN LES 
MUREAUX

Adresse administrative : 1 RUE BAPTISTE MARCET
78130 LES MUREAUX 

Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Madame DIANE PETTER, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition et renouvellement de matériel informatique et audiovisuel au 
sein des instituts de formation du CHIMM.
 
Dates prévisionnelles : 8 janvier 2026 - 10 avril 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le projet vise à améliorer les conditions d’enseignement au sein des cinq instituts de 
formation du CHIMM, implantés sur le site de Bécheville et dispensant des formations pour 
les diplômes d'infirmier d'Etat, aide-soignant, masseur-kinésithérapeute, ergothérapeute et 
psychomotricien. Il comprend le renouvellement du matériel informatique devenu obsolète, 
ainsi que l’acquisition d’équipements audiovisuels complémentaires, tels que des 
vidéoprojecteurs avec supports plafonds pour les salles non équipées. Des tablettes 
numériques sont également prévues pour faciliter le pilotage et le visionnage des activités 
de simulation en santé réalisées avec des casques de réalité virtuelle, renforçant ainsi la 
qualité des mises en situation.
 
Détail du calcul de la subvention : 



Le coût total de l'opération est estimé à 35 975,26 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 35 975,26 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 78 %
L'assiette éligible = 35 975,26 € x 78 % = 28 061 €
Le calcul de la subvention régionale = 28 061 € x 80 % = 22 449 €

Localisation géographique : 
• LES MUREAUX

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de matériels 
informatiques et 
audiovisuels

35 975,26 100,00
%

Total 35 975,26 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

22 449,00 62,40%

Fonds propres 13 526,26 37,60%
Total 35 975,26 100,00

%



Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-313

DOSSIER N° EX097437 - 2025- EQUIPEMENT - GROUPE HOSPITALIER FONDATION 
VALLEE - PAUL GUIRAUD

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 
00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifiée
Imputation budgétaire : 902-27-204181-127001-1800
                            Action : 12700101- Equipement des écoles et instituts de formations 
sanitaires  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

85 540,90 € TTC 76,00 % 65 011,00 € 

Montant total de la subvention 65 011,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : GROUPE HOSPITALIER FONDATION 

VALLEE - PAUL GUIRAUD
Adresse administrative : 54 AVENUE DE LA REPUBLIQUE

94800 VILLEJUIF 
Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Madame Caroline MOALIC, directrice

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition de mobilier, d'équipements pédagogiques et d'équipements 
informatiques et audiovisuels.
 
Dates prévisionnelles : 22 septembre 2025 - 30 décembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : L'acquisition des matériels et des équipements est planifiée 
dès la rentrée de septembre 2025. 

Description : 
Le plan d'équipement comprend trois types de projets : 
- du mobilier :  tables, plateaux et piètements, chaises, fauteuils spécifiques ;
- de l'équipement pédagogique : lits, matelas et armoires de chevets adaptables pour 
chaque salle de TP  pour le labo de simulation, l'installation d'un système de relaxation par 
visualisation pour augmenter la concentration et améliorer les résultats ;
- de l'équipement informatique et audiovisuel : écrans tactiles avec chariot. 

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 85 540,90 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1 bis de la 



convention d'objectifs et de moyens est de 85 540,90 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 95 %
L'assiette éligible = 85 540,90 € x 95 % = 81 264 €
Le calcul de la subvention régionale = 81 264 x 80 % = 65 011 € TTC

Localisation géographique : 
• VILLEJUIF

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de matériels 
pédagogiques

49 029,29 57,32%

Acquisition de matériels 
informatiques et 
audiovisuels

23 346,77 27,29%

Acquisition de mobiliers 13 164,84 15,39%
Total 85 540,90 100,00

%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

65 011,00 76,00%

Fonds propres 15 244,52 17,82%
Taxe d'apprentissage 5 285,38 6,18%

Total 85 540,90 100,00
%



Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-313

DOSSIER N° EX097493 - 2025 - EQUIPEMENT - CENTRE HOSPITALIER DE 
RAMBOUILLET

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 
00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifiée
Imputation budgétaire : 902-27-204181-127001-1800
                            Action : 12700101- Equipement des écoles et instituts de formations 
sanitaires  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

13 072,00 € TTC 62,41 % 8 158,00 € 

Montant total de la subvention 8 158,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CENTRE HOSPITALIER GENERAL 

RAMBOUILLET
Adresse administrative : 5-7 RUE PIERRE ET MARIE CURIE

78514 RAMBOUILLET 
Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Monsieur Jérome SONTAG, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 mars 2025 - 31 décembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Les équipements actuels étant obsolètes, il est urgent de 
démarrer la rentrée de septembre 2025 avec un matériel informatique et audio répondant à 
l'évolution de la pédagogie.

Description : 
Le projet d'équipement de l'IFSI concerne l'acquisition ou le renouvellement :
- du matériel informatique et audiovisuels (vidéo projecteurs, micro-ordinateurs portables), 
indispensable au niveau pédagogique,
- du matériel administratif (escabeau, sièges de bureaux) et pédagogique (tableaux blancs) 
indispensable au bon fonctionnement de l'institut, 
- du matériel dédié à l'Attestation de Formation aux Gestes et Soins d'Urgence (défibrillateur 
semi-automatique, vestes d'entrainement à la technique de Heimlich - corps étranger, Tête 
en coupe).
 
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 13 072,66 €



Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1 bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 13 072 €
Le pourcentage de financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 78%
L'assiette éligible = 13 072 € * 78% = 10 196 €
Le calcul de la subvention régionale = 10 196 € * 80% = 8 158 €

Localisation géographique : 
• RAMBOUILLET

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de matériels 
informatiques et 
audiovisuels

8 720,86 66,71%

Acquisition de mobiliers 
et équipement 
pédagogique

2 637,77 20,18%

Acquisition de matériels 
pégagogiques

1 714,03 13,11%

Total 13 072,66 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France

8 158,00 62,41%

Taxe d'apprentissage 4 244,89 32,47%
Fonds Propres 669,77 5,12%

Total 13 072,66 100,00
%



Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-313

DOSSIER N° EX097667 - 2025- EQUIPEMENT - IFSI IFAS IFAP ROBERT BALLANGER

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 
00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifiée 
Imputation budgétaire : 902-27-204181-127001-1800
                            Action : 12700101- Equipement des écoles et instituts de formations 
sanitaires  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

108 769,92 € TTC 68,80 % 74 834,00 € 

Montant total de la subvention 74 834,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL 

ROBERT BALLANGER
Adresse administrative : BD ROBERT BALLANGER

93600 AULNAY SOUS BOIS 
Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Madame YOLANDE DI NATALE, Directrice

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition de matériel pédagogique, de matériel audiovisuel et de 
mobilier.
 
Dates prévisionnelles : 20 novembre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Dans le cadre de l'extension du bâtiment comportant des salles de cours et des bureaux, 
objet pour la première phase des travaux, de l'attribution en mois de novembre 2022 d'une 
subvention d'investissement, poursuite du financement des équipements des locaux objet de 
l'extension.  Soit l'acquisition de matériel pédagogique (tableaux muraux, lit médicalisé, 
fauteuil anatome, pied à perfusion, chariot de soins...), de matériel audiovisuel (vidéo 
projecteurs, écrans,enceintes...) et de mobilier (tables chaises, paravent à roulettes, 
armoires, structures pour rayonnage, habillage latéral...).

 
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 108 769,92  €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1 bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 108 769,92 €



Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 86 %
L'assiette éligible = 108 769,92 € x 86 % = 93 542 €
Le calcul de la subvention régionale = 93 542 € x 80 % = 74 834 €

Localisation géographique : 
• AULNAY-SOUS-BOIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Matériel pédagogique 25 694,62 23,62%
Matériel informatique et 
audiovisuel

11 575,45 10,64%

Mobilier 71 499,85 65,73%
Total 108 769,92 100,00

%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France

74 834,00 68,80%

Fonds propres 33 935,92 31,20%
Total 108 769,92 100,00

%



Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-313

DOSSIER N° EX097743 - 2025 -EQUIPEMENT - GIP INSTITUT DE FORMATION 
INTERHOSPITALIER THÉODORE SIMON

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 
00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifiée
Imputation budgétaire : 902-27-204181-127001-1800
                            Action : 12700101- Equipement des écoles et instituts de formations 
sanitaires  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

116 020,41 € TTC 56,00 % 64 971,00 € 

Montant total de la subvention 64 971,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : GIP IFITS INSTITUT DE FORMATION 

INTERHOSPITALIER THEODORE SIMON
Adresse administrative : 19 AVENUE DE MAISON BLANCHE

93331 NEUILLY-SUR-MARNE 
Statut Juridique : Groupement d'Intérêt Public
Représentant : Madame CHRISTINE MARCHAL, Directrice générale

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition de matériel informatique et audiovisuel et d'une station de tri 
des déchets
 
Dates prévisionnelles : 20 novembre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le projet comporte  trois parties :

- L' installation du système d'exploitation (ordinateurs, logiciel d'exploitation, caméras, 
microphone) et acquisition d’un mannequin moyenne fidélité dans le cadre des travaux 
d'aménagement d'une ancienne salle de cours en salle de simulation, .

- L'acquisition d'un nouveau vidéoprojecteur dans l'amphithéâtre 250 places, en 
remplacement de l'ancien équipement qui a 11 ans, est devenu obsolète.
Le nouvel équipement permettra une projection plus qualitative puisque son niveau de de 
luminosité et de contraste sont ceux correspondants au besoin d'un amphithéâtre. 

- L'installation d'une station de tri au sein des espaces verts de l'Institut, à l'attention des 



étudiants qui apprécient de déjeuner à l'extérieur.
 
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 118 388, 17 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1 bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 116 020,41 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 70 %
L'assiette éligible = 116 020,41 € x 70 % = 81 214 €
Le calcul de la subvention régionale = 81 214 € x 80 % = 64 971 €

Localisation géographique : 
• NEUILLY-SUR-MARNE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Mannequin 53 473,62 45,17%
Matériels informatiques et 
audiovisuels

63 376,75 53,53%

Installation station de tri 
des déchets

1 537,80 1,30%

Total 118 388,17 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France

64 971,00 54,88%

Fonds propres 26 708,00 22,56%
Taxe d'apprentissage 26 709,17 22,56%

Total 118 388,17 100,00
%



Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-313

DOSSIER N° EX097747 - 2025 -EQUIPEMENT- ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE 
PARIS

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 
00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifiée
Imputation budgétaire : 902-27-204181-127001-1800
                            Action : 12700101- Equipement des écoles et instituts de formations 
sanitaires  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

509 362,46 € TTC 67,20 % 342 291,00 € 

Montant total de la subvention 342 291,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : AP-HP ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX 

DE PARIS
Adresse administrative : 55 BOULEVARD DIDEROT

75012 PARIS 12E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Monsieur Nicolas REVEL, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Demande d'équipements pour l'installation de l'antenne IFSI Saint Louis 
dans le bâtiment Ady Steg
 
Dates prévisionnelles : 1 février 2025 - 1 février 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Les équipements doivent être installées pour la rentrée de 
février 2026.

Description : 
Ce projet vise l'acquisition d'équipements pour l'installation de l'antenne de l'Institut de 
Formation en Soins Infirmiers Saint Louis dans le bâtiment Ady Steg (Paris 14ème) : 
mobiliers (tables, chaises, fauteuils, armoires, meubles courrier,..) matériels 
électroménagers (réfrigérateurs, micro-ondes...), équipements de simulation (lits 
médicalisés, fauteuil roulant, porte-sérum, guéridons, chevet et tables de lit, harnais...), 
matériel pédagogique (défibrillateur, mannequins, torse de simulation, simulateurs simples 
de soins, bras de ponction, modèle d'injection…) et équipements informatique et audiovisuel 
(système de captation vidéo pour salle de simulation). 
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 509 362,46 €



Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 509 342,46 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 84 %
L'assiette éligible = 509 342,46 € x 84 % = 427 864 €
Le calcul de la subvention régionale = 427 864 € x 80 % = 342 291 €.

Localisation géographique : 
• PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de matériels 
pédagogiques et de 
simulation

154 272,88 30,29%

Acquisition de matériels 
informatiques et 
audiovisuels

134 110,29 26,33%

Acquisition de mobiliers 
et matériels 
électroménagers

154 566,95 30,35%

Equipements de 
simulation

66 412,34 13,04%

Total 509 362,46 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

342 291,00 67,20%

Fonds propres 167 071,46 32,80%
Total 509 362,46 100,00

%



Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-313

DOSSIER N° EX097748 - 2025 - EQUIPEMENT - ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX 
DE PARIS

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 
00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifiée
Imputation budgétaire : 902-27-204181-127001-1800
                            Action : 12700101- Equipement des écoles et instituts de formations 
sanitaires  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

111 761,45 € TTC 67,20 % 75 104,00 € 

Montant total de la subvention 75 104,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : AP-HP ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX 

DE PARIS
Adresse administrative : 55 BOULEVARD DIDEROT

75012 PARIS 12E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Monsieur Nicolas REVEL, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition pour l'ensemble des écoles paramédicales d'équipements en 
matériel et mobilier pour la pédagogie
 
Dates prévisionnelles : 21 novembre 2026 - 1 janvier 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le projet a pour objet l'acquisition pour l'ensemble des écoles paramédicales d'équipements 
en matériel et mobilier pour la pédagogie (chaises, tables, caissons, tableaux blancs, 
detructeur de documents, mange-debout...). 
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 111 761,45 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la 
convention d'objectifs
et de moyens est de 111 761,45 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 84 %
L'assiette éligible = 111 761,45 € x 84 % = 93 880 €
Le calcul de la subvention régionale = 93 880 € x 80 % = 75 104 €.



Localisation géographique : 
• PARIS
• PARIS
• PARIS
• PARIS
• BOULOGNE-BILLANCOURT
• GARCHES
• COLOMBES
• LE KREMLIN-BICETRE
• IVRY-SUR-SEINE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de mobiliers 111 761,45 100,00
%

Total 111 761,45 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

75 104,00 67,20%

Fonds propres 36 657,45 32,80%
Total 111 761,45 100,00

%



Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-313

DOSSIER N° EX097749 - 2025 - EQUIPEMENT - ASSOCIATION HOPITAL FOCH (IFSI 
FOCH)

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 
00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifiée
Imputation budgétaire : 902-27-204181-127001-1800
                            Action : 12700101- Equipement des écoles et instituts de formations 
sanitaires  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

4 200,00 € TTC 70,40 % 2 957,00 € 

Montant total de la subvention 2 957,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION HOPITAL FOCH
Adresse administrative : 40 RUE WORTH

92151 SURESNES CEDEX 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur JACQUES LEGLISE, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Développement d'une plateforme d'e-learning pour les étudiants en soins 
infirmiers de l'IFSI de l'Hôpital Foch.
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 août 2028 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  L'IFSI souhaite débuter le projet en août 2025 pour que les 
trois promotions puissent avoir accès aux premiers tutoriels à leur rentrée en septembre 
2025. De nouveaux tutoriels seront ajoutés au fur et à mesure de l'avancement du projet.

Description : 
Le projet vise à déployer une plateforme LMS-Learning Management System personnalisée 
pour l'IFSI de l'Hôpital Foch avec un objectif de compléter la formation initiale en proposant 
des contenus pédagogiques interactifs et de qualité.

Cette plateforme comprenant : 
- la publication de contenus multimédias (vidéos, documents, quiz interactifs, etc...); - 
l'intégration de modules de formation au format SCORM (norme e-learning) pour un suivi 
pédagogique structuré; 
- la gestion fine des accès utilisateurs avec création de comptes individualisés; - 
l'organisation des apprenants par groupes ou cohortes facilitant la gestion des parcours; 



- le suivi statistique détaillé (rapports de progression par utilisateur, par cohorte, taux de 
complétion des modules, temps de connexion, etc...). 

Les dépenses incluent le logiciel de création d'e-learning ainsi que la plateforme 
d'hébergement des formations. 

A terme, cette plateforme d'apprentissage numérique pourra être élargie, gratuitement, aux 
IFSI partenaires de l'Université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines. 
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 4 200 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1 bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 4 200 €
Le pourcentage de financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 88%
L'assiette éligible = 4200 € * 88% = 3 696 €
Le calcul de la subvention régionale = 3 696 € * 80% = 2 957 €

Localisation géographique : 
• SURESNES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de matériels 
pédagogiques

4 200,00 100,00
%

Total 4 200,00 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France

2 957,00 70,40%

Taxe d'apprentissage 1 243,00 29,60%
Total 4 200,00 100,00

%



Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-313

DOSSIER N° EX097750 - 2025 - EQUIPEMENT - ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX 
DE PARIS

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 
00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifiée
Imputation budgétaire : 902-27-204181-127001-1800
                            Action : 12700101- Equipement des écoles et instituts de formations 
sanitaires  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

212 503,06 € TTC 67,20 % 142 802,00 € 

Montant total de la subvention 142 802,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : AP-HP ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX 

DE PARIS
Adresse administrative : 55 BOULEVARD DIDEROT

75012 PARIS 12E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Monsieur Nicolas REVEL, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition de matériels pédagogiques pour l'ensemble des écoles 
paramédicales rattachées à l'Assistance Publique des Hôpitaux de Paris
 
Dates prévisionnelles : 21 novembre 2025 - 1 janvier 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le projet a pour objet l'acquisition de matériels pédagogiques pour l'ensemble des écoles 
paramédicales rattachées à l'Assistance Publique des Hôpitaux de Paris (pompe à perfusion, 
glucomètres, défibrillateurs, mannequins de simulation, chariots, lits médicalisés, bras 
pédiatriques...). 
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 212 503,06 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 212 503,06 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 84 %
L'assiette éligible = 212 503,06 € x 84 % = 178 503 €
Le calcul de la subvention régionale = 178 503 € x 80 % = 142 802 €.



Localisation géographique : 
• PARIS
• PARIS
• PARIS
• PARIS
• GARCHES
• COLOMBES
• LIMEIL-BREVANNES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de matériels 
pédagogiques

212 503,06 100,00
%

Total 212 503,06 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

142 802,00 67,20%

Fonds propres 69 701,06 32,80%
Total 212 503,06 100,00

%



Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-313

DOSSIER N° EX097751 - 2025 - EQUIPEMENT - ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX 
DE PARIS

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 
00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifiée
Imputation budgétaire : 902-27-204181-127001-1800
                            Action : 12700101- Equipement des écoles et instituts de formations 
sanitaires  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

129 647,33 € TTC 67,20 % 87 123,00 € 

Montant total de la subvention 87 123,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : AP-HP ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX 

DE PARIS
Adresse administrative : 55 BOULEVARD DIDEROT

75012 PARIS 12E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Monsieur Nicolas REVEL, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition de matériels informatique et audiovisuel pour l'ensemble des 
écoles paramédicales rattachées à l'Assistance Publique des Hôpitaux de Paris  

Dates prévisionnelles : 21 novembre 2025 - 1 janvier 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le projet vise l'acquisition de matériels informatiques et audiovisuels pour l'ensemble des 
écoles paramédicales rattachées à l'Assistance Publique des Hôpitaux de Paris (équipements 
audiovisuels pour salle de conférence ou amphithéâtre (sélecteur de sources 4 entrées 
HDMI,  amplificateur, enceinte, ensemble de câbles), vidéoprojecteurs, écrans d’information, 
écrans de rappel, disque dur externe, bras de support pour écran, écrans tactiles interactifs, 
écrans sur support mobiles, caméra de visio-conférence et micro serre-tête pour 
amphithéâtre. 

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 129 647,33 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 129 647,33 €



Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 84 %
L'assiette éligible = 129 647,33 € x 84 % = 108 904 €
Le calcul de la subvention régionale = 108 904 € x 80 % = 87 123 €.

Localisation géographique : 
• PARIS
• PARIS
• PARIS
• PARIS
• PARIS
• GARCHES
• LE KREMLIN-BICETRE
• IVRY-SUR-SEINE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de matériels 
informatiques et 
audiovisuels

129 647,33 100,00
%

Total 129 647,33 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

87 123,00 67,20%

Fonds propres 42 524,33 32,80%
Total 129 647,33 100,00

%



Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-313

DOSSIER N° EX097752 - 2025 - EQUIPEMENT - ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX 
DE PARIS

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 
00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifiée
Imputation budgétaire : 902-27-204181-127001-1800
                            Action : 12700101- Equipement des écoles et instituts de formations 
sanitaires  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

85 616,79 € TTC 67,20 % 57 534,00 € 

Montant total de la subvention 57 534,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : AP-HP ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX 

DE PARIS
Adresse administrative : 55 BOULEVARD DIDEROT

75012 PARIS 12E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Monsieur Nicolas REVEL, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition de matériels et d'équipements pour l'amélioration des 
conditions de vie des étudiants et des personnels
 
Dates prévisionnelles : 21 novembre 2025 - 1 janvier 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le projet vise l'acquisition de matériels et d'équipements pour l'amélioration des conditions 
de vie des étudiants et des personnels (chauffeuses, tables, tabourets, sièges, casques, 
lampadaires...) 
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 85 616,79 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 85 616,79 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 84 %
L'assiette éligible = 85 616,79 € x 84 % = 71 918 €
Le calcul de la subvention régionale = 71 918 € x 80 % = 57 534 €.



Localisation géographique : 
• PARIS
• PARIS
• PARIS
• PARIS
• GARCHES
• COLOMBES
• LE KREMLIN-BICETRE
• LIMEIL-BREVANNES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition 
d'équipements pour 
l'amélioration des 
conditions de vie 
étudiante et des 
personnels (fauteuils, 
lampadaires, casques...)

85 616,79 100,00
%

Total 85 616,79 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

57 534,00 67,20%

Fonds propres 28 082,79 32,80%
Total 85 616,79 100,00

%
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DOSSIER N° EX097802 - 2025 - EQUIPEMENT - IFSI IFAS DU GHSIF

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 
00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifiée
Imputation budgétaire : 902-27-204181-127001-1800
                            Action : 12700101- Equipement des écoles et instituts de formations 
sanitaires  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

243 233,09 € TTC 69,60 % 169 290,00 € 

Montant total de la subvention 169 290,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : GROUPE HOSPITALIER DU SUD ILE DE 

FRANCE
Adresse administrative : 270 AV MARC JACQUET

77000 MELUN 
Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Monsieur Benoît FRASLIN, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition de mobiliers pour l'amphithéâtre et deux salles de cours 
supplémentaires situés dans le bâtiment principal et d'équipements pour l'espace détente 
formateurs, l'espace bureau formateurs, l'espace repas étudiants et pour 4 salles de travaux 
dirigés situés dans le bâtiment Clément.
 
Dates prévisionnelles : 21 novembre 2025 - 1 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Ce projet d'équipement répond à un besoin immédiat en lien avec une augmentation des 
effectifs au sein des différentes promotions et à une saturation des locaux actuels.

Le bâtiment actuel de l'IFSI-IFAS du GHSIF date de 1979. Le bâtiment n'a pas bénéficié de 
travaux d'entretien ou de rénovation depuis de nombreuses années ce qui explique la 
vétusté importante des installations techniques et des éléments architecturaux. 

Des travaux de réhabilitation du site ainsi que ceux d'une extension bâtimentaire située sur 
l'ancien site de l'hôpital Marc Jacquet sont programmés sur 2025 et 2026. 

Le projet prévoit en conséquence l'acquisition de plusieurs équipements :



sur le site principal,
- acquisition de mobiliers neufs (assises et tablettes) pour l'amphithéâtre ;
- acquisition de mobiliers pour deux salles de cours supplémentaire, créées suite à la 
libération d'un espace de bureaux formateurs.

sur l'ancien site de l'hôpital Marc Jacquet :
- équipements de 4 salles de Travaux Dirigés, d'un espace de restauration pour les 
étudiants, d'un bureau pour des formateurs et d'un espace de détente pour les formateurs.

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 248 197,03 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 243 333,09 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 87 %
L'assiette éligible = 243 333,09 € x 87 % = 211 613 €
Le calcul de la subvention régionale = 211 613 € x 80 % = 169 290 €.

Localisation géographique : 
• MELUN

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de matériels 
informatiques et 
audiovisuels (tableaux 
interactifs, 
vidéoprojecteurs, écran 
de projection mural)

11 832,18 4,86%

Acquisition de mobiliers 
et matériel 
électroménager (mobilier 
(chauffeuses, banquettes, 
tables, tables basses, 
fauteuils mobiles, fours 
micro-ondes, chaises...)

118 298,64 48,64%

Aménagement 
amphithéâtre

20 991,60 8,63%

Acquisition de mobiliers 
pour l'amphithéâtre 
(assises et tablettes)

92 110,67 37,87%

Total 243 233,09 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

169 290,00 69,60%

Fonds propres 73 943,09 30,40%
Total 243 233,09 100,00

%
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DOSSIER N° EX093763 - 2025- EQUIPEMENT-FONDATION LEONIE CHAPTAL

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 
00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifiée
Imputation budgétaire : 902-27-20421-127001-1800
                            Action : 12700101- Equipement des écoles et instituts de formations 
sanitaires  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

555 384,31 € TTC 66,40 % 368 775,00 € 

Montant total de la subvention 368 775,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : FONDATION LEONIE CHAPTAL
Adresse administrative : 19 RUE JEAN LURCAT

95200 SARCELLES 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame MAGUELONNE LEGAIE, Directrice générale

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition de matériels pédagogiques, de matériels informatiques et 
audiovisuels, acquisition de mobiliers
 
Dates prévisionnelles : 21 novembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
La fondation a pour objectif de moderniser son campus santé en améliorant les conditions de 
vie et d’apprentissage des étudiants. Une attention particulière est portée aux espaces de 
travail, de détente et de restauration, avec des interventions ciblées sur :

- le hall d’accueil, pour en faire un lieu fonctionnel, chaleureux et structurant
- les salles de pratiques initiales de l’IFAS et de l’IFAP, 
- les trois cafétérias, repensées pour combiner convivialité, confort acoustique et usage 
polyvalent ;
- les espaces extérieurs, revalorisés avec du mobilier adapté (terrasses, bancs, tables de 
pique-nique) et la création d’un espace sportif en libre accès, équipé d'agrès, favorisant le 
bien-être et l’activité physique.
- la création d'un Fab lab, espace collaboratif de travail,
- la cohérence numérique de l'ensemble des projets



Ce projet se traduit par l'acquisition de matériel pédagogique, de mobilier et de matériel 
informatique et audiovisuel. 

 
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 555 384,31 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1 bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 555 384,31 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 83 %
L'assiette éligible : 555 384,31 € x 83% = 460 969 €
Le calcul de la subvention régionale : 460 969 € x 80 % = 368 775 €

Localisation géographique : 
• SARCELLES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de matériels 
pédagogiques

41 517,86 7,48%

Acquisition de matériels 
informatiques et 
audiovisuels

50 092,60 9,02%

Acquisition de mobiliers 463 773,85 83,51%
Total 555 384,31 100,00

%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France

368 775,00 66,40%

Fonds propres 186 609,31 33,60%
Total 555 384,31 100,00

%
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DOSSIER N° EX097366 - 2025 - EQUIPEMENT - FONDATION HOPITAL SAINT JOSEPH

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 
00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifiée
Imputation budgétaire : 902-27-20421-127001-1800
                            Action : 12700101- Equipement des écoles et instituts de formations 
sanitaires  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

31 766,47 € TTC 60,00 % 19 060,00 € 

Montant total de la subvention 19 060,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : FONDATION HOPITAL SAINT JOSEPH 

GROUPE HOSPITALIER PARIS ST JOSEPH
Adresse administrative : 185 RUE RAYMOND LOSSERAND

75014 PARIS 14E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Fondation
Représentant : Monsieur REGIS MOREAU, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Renouvellement équipements informatiques
Installation de pare-soleils
 
Dates prévisionnelles : 15 juillet 2025 - 31 décembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Des pare-soleils devraient être installés avant les grosses 
chaleurs et le matériel informatique début septembre 2025 au plus tard afin de permettre le 
développement des méthodes pédagogiques innovantes dès la rentrée universitaire.

Description : 
Il s'agit : 
- d'installer des pare-soleils pour protéger les étudiants de l'élévation importante des 
températures durant l'été parce que le soleil se réfléchit sur les fenêtres. 
- d'équiper les salles de cours et les bureaux de formateurs avec de nouveaux équipements 
informatiques. 

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 31 766,47 €.
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la 



convention d'objectifs et de moyens est de 31 766,47 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 75 %
L'assiette éligible = 31 766,47 € x 75 % = 23 825 €
Le calcul de la subvention régionale = 23 825 € x 80 % = 19 060 €. 

Localisation géographique : 
• PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de matériels 
informatiques et 
audiovisuels

14 975,71 47,14%

Equipements de pare-
soleils

16 790,76 52,86%

Total 31 766,47 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

19 060,00 60,00%

Fonds propres 8 706,47 27,41%
Taxe d'apprentissage 4 000,00 12,59%

Total 31 766,47 100,00
%
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DOSSIER N° EX097701 - 2025 - EQUIPEMENT - FONDATION OEUVRE DE LA CROIX 
SAINT SIMON

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 
00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifiée
Imputation budgétaire : 902-27-20421-127001-1800
                            Action : 12700101- Equipement des écoles et instituts de formations 
sanitaires  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

332 229,81 € TTC 61,60 % 204 654,00 € 

Montant total de la subvention 204 654,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : FONDATION OEUVRE DE LA CROIX ST 

SIMON
Adresse administrative : 35 RUE DU PLATEAU

75019 PARIS 19E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Fondation
Représentant : Madame ISABELLE BOUVIER, Directrice générale

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition de matériel informatique et audiovisuel
 
Dates prévisionnelles : 20 novembre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Ce projet vise à l'équipement informatique et audiovisuel de l'amphithéâtre et des salles de 
formation du nouveau bâtiment dont les travaux en cours ont fait l’objet d'une subvention 
d'investissement de la Région en 2022 (tableaux interactifs, écrans numériques, caméras, 
micros, écrans de rappel, système de captation pour l'enregistrement de cours synchrones, 
casques audio pour étudiants malentendants...). 

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 346 072,72 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1 bis de la 
convention d'objectifs et de moyens est de 332 229,81 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 77 %
L'assiette éligible = 332 229,81 € x 77 % = 255 816,95 €
Le calcul de la subvention régionale = 255 816,95 € x 80 % = 204 654 €



Localisation géographique : 
• MONTREUIL

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de matériels 
informatiques et 
audiovisuels

346 072,72 100,00
%

Total 346 072,72 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

204 654,00 59,14%

Fonds propres 141 418,72 40,86%
Total 346 072,72 100,00

%
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Annexe 3 - Prise en charge des surcoûts des frais de scolarité
IFMK 2025-2026
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Régularisation 
année 24-25

TOTAL global

nombre 
étudiants

montant
nombre 

étudiants
montant

nombre 
étudiants

montant
nombre 

étudiants
montant montant montant global

IFMK ASSAS 4/6, Villa Thoréton 75015 PARIS 2 2 080 € 8 9 300 € 14 5 460 € 24 16 840 € 16 840 € 25004352

IFMK Saint-Michel 68 rue du Commerce 75015 PARIS 1 1 850 € 1 1 850 € 550 € 2 400 € 25004353

Fondation EFOM Boris Dolto  118 bis rue de Javel 75015 PARIS 2 2 100 € 1 900 € 3 3 000 € 2 470 € 5 470 € 25004354

IFMK de l'Est Francilien 
Les Saisons de Meaux 3 
avenue Roland Moreno 

77124 CHAUCONIN - NEUFMOUTIERS 1 250 € 5 1 250 € 4 2 700 € 10 4 200 € 4 200 € 25004355

Ecole de Kinésithérapie de Paris 107, rue de Reuilly CS42607 75571 PARIS CEDEX 12 6 3 060 € 7 910 € 13 3 970 € 2 750 € 6 720 € 25004356

CEERRF 36 rue Pinel 93200 SAINT-DENIS 1 3 050 € 1 3 050 € 3 050 € 25004357

7 9 330 € 20 14 510 € 25 9 070 € 52 32 910 € 5 770 € 38 680 €

Dossier Iris

ANNEE 2025-2026

 DE FRAIS DE SCOLARITE DONNANT LIEU A UNE PRISE EN CHARGE PAR LA REGION

REPARTITION DES MONTANTS PREVISIONNELS PAR IFMK DES SURCOÛTS

3ème année
K3

4ème année
K4

TOTAL 2025-2026

TOTAL

Bénéficiaires

2ème année
K2
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Annexe 4 - Places de formation continue AS-AP - PQFC rentrée
de janvier 2026
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Rentrée de 
janvier 2026

PQFC janvier 
2026

Nombre de 
demandeurs 

d'emploi 
minimum 
financés

ABC PUERICULTURE ABC PUERICULTURE PARIS AP 13

ASSISTEAL Formation ASSISTEAL Formation PARIS AS 25

38

AS 9

Lycée Simone Signoret VAUX LE PESNIL

Fondation Santé des étudiants de France IFAS NEUFMOUTIERS AS 6

IFAC 92 IFAC 92 COMBS LA VILLE AP 11

43

Ecole Jeanne Blum Ecole Jeanne Blum JOUY EN JOSAS AS 11

DOMEA DOMEA SAINT REMY LES CHEVREUSES AS 10

AS 6

AP 6

IFAC 92 IFAC 92 ELANCOURT AP 11

44

AFPS AFPS VILLENEUVE LA GARENNE AS 6

IFAC 92 IFAC 92 ASNIERES AP 9

SGM SGM SURESNES AP 13

28

93 GIP-FCIP de l'académie de Créteil Lycée Henri Sellier LIVRY GARGAN AS 10

10

94 GIP-FCIP de l'académie de Créteil Lycée Louise Michel CHAMPIGNY SUR MARNE AP 13

13

GIP- FCIP de l'académie de Versailles Lycée Camille Pissaro PONTOISE AS 7

Lycée Camille Pissaro PONTOISE

Lycée Nadia & Ferdinand Léger ARGENTEUIL

21

197

Programme de Qualification pour la formation continue "Aide-soignant - Auxiliaire de puériculture" - Rentrée de janvier 2026

TOTAL 75

75

95

Etablissement
Lieu de formation (si différent du 

centre)

92

GIP-FCIP de l'académie de Versailles 

TOTAL Ile-de-France

TOTAL 95

TOTAL 93

TOTAL 92

GIP- FCIP de l'académie de Versailles 

GIP-FCIP de l'académie de Créteil
Lycée Jean Moulin TORCY

77

Dpt Ville

TOTAL 77

TOTAL 78

Lycée Henri Matisse TRAPPES

AP 17

Formations 
dispensées

14AP
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Annexe 5 - PQFC - Desaffectation GIP FCIP de l'Academie de
Paris et affectation IFAC 92
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Dates de rentrée

janv-25 sept-25 Places affectées 
Places non 

utilisées
Places 

redéployées 

Nombre de 
demandeurs 

d'emploi 
minimum 

financés (total)

Subvention 
supplémentaire à 

affecter

Montant à 
désafffecter

Subvention 
maximum (total)

DOSSIER 
IRIS

75 GIP-FCIP de l'académie de Paris Lycée Diderot PARIS AS x 17 1 1 16 8 085 129 360 8 085 25001120

92 IFAC 92 IFAC 92 ASNIIERES AP x 6 1 7 6 729 47 103 6 729 24008739

Programme de Qualification pour la formation continue "Aide-soignant-e - Auxiliaire de puériculture" Désaffectation/ Affectation GIP FCIP de l'Académie de Paris/IFAC 92

Formations 
dispensées

Désaffectation/
Affectation

 CP 2025-313 du 
20 nov 2025

Dpt Etablissement
Lieu de formation

(si différent du centre)
Ville

Conventionnement 2025-2028
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Annexe 6 - Avenant type à la convention PQFC 2025-2026
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AVENANT N° XXX A LA CONVENTION N° XXX

Relative au financement des centres de formation dispensant 
des formations aide-soignant et auxiliaire de puériculture en 
formation professionnelle continue pour l’année 2025-2026

La région Île-de-France dont le siège est situé au 2 rue Simone Veil, 93400 
Saint-Ouen-sur-Seine, représentée par sa Présidente, 
représentée par sa Présidente, 
En vertu de la délibération N° CP 
Ci-après dénommée « la Région »

ET

Nom du bénéficiaire : 
Statut juridique : 
Dont les statuts ont été publiés au journal officiel du 
(Concerne uniquement les associations)
Enregistré auprès de la Préfecture de : 
Adresse du siège social : 
Représenté par : 
Titre : 
En vertu de 
Ci-après dénommé « le bénéficiaire »
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
---------
APRES AVOIR RAPPELE :
La Région Ile de France et le bénéficiaire ont conclu le XXX une convention n° 
XXXXX, conforme à la convention-type relative au financement des centres de 
formation dispensant des formations aide-soignant et auxiliaire de puériculture 
en formation professionnelle continue pour la période 2025-2026 adoptée par 
délibération n° CP 2025-008 du 30 janvier 2025.



Il est proposé de modifier le nombre de places financés de demandeurs d’emploi 
à XX avec un montant de subvention maximum de XX €. Il convient donc de 
modifier les dispositions prévues à l’annexe 1 « Dispositions financières » à la 
convention.
C’est l’objet du présent avenant.
Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE 1 :
La subvention régionale s’élève à XX € et permet de financer un minimum de XX 
demandeurs d’emploi, répartis comme suit : 

Formation Session : janvier 
ou septembre

Nombre d’élèves 
minimum financés 
par la Région

Subvention 
régionale 
maximum

septembre
janvier

ARTICLE 2 : 
Toutes les autres stipulations de la convention n° XX demeurent inchangées.

Fait à Saint Ouen sur Seine en 3 exemplaires originaux.

Le Le
Pour le bénéficiaire Pour la région Île-de-France
Nom, Prénom du signataire La Présidente du Conseil 
régional
Qualité
(signature et cachet)


